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ENTRE LES SOUSSIGNEES 

La Ville de Vannes, représentée par son Maire, Monsieur David ROBO, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2023 

d’une part, 

ET 

La Société Q-PARK France, représentée par Madame Michèle SALVADORETTI, Directeur 
Général, société par actions simplifiée, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 
378 888 234, au capital social de 7 067 136 €, dont le siège social est situé 1, rue Jacques-Henri 
Lartigue, 92 130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

d’autre part, 

EXPOSE PREALABLE 

Depuis le 1er novembre 2018, la société Q-PARK France est titulaire de la délégation de 

service public des parkings du Centre et Loi de la ville de Vannes.  

Certains équipements nécessitent un remplacement urgent pour permettre la continuité de 

l’exploitation des parkings.  

CECI PREALABLEMENT EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de formaliser la réalisation par le délégataire du parking du Centre 
et de la Loi, des travaux ci-dessous détaillés et estimés : 

PARKING 
CONCERNE 

TRAVAUX MONTANT 
PREVISIONNEL 
en € HT 

DELAI 
AMORTISSEMENT 

LOI Renouvellement d'un moteur de 
désenfumage 

50k (cinquante 
mille euros hors 
taxes) 

20 ans 

CENTRE Renouvellement d'un système de 
péage 

90k (quatre-vingt-
dix mille euros hors 
taxes) 

10 ans 

Modification du sens de circulation 
des véhicules 

30k (trente mille 
euros hors taxes) 

30 ans 

Compte tenu de ces travaux supplémentaires, le contrat de concession est prolongé jusqu’au 31 
décembre 2024. 
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ARTICLE 2 – INTÉGRATION DES BIENS A L’INVENTAIRE 

Conformément aux article 3-2 et 9-3 du Contrat, le matériel nouvellement acquis constitue un bien 
de retour qui sera ajouté à l’inventaire des ouvrages, équipements et installations qui constitue le 
patrimoine du service délégué. 

ARTICLE 3 – PRISE EN CHARGE FINANCIERE DU PROJET 

La valeur nette non amortie de ces investissements sera prise en charge par la ville au terme du 
contrat de concession. 

ARTICLE 4 – PRISE D’EFFET 

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification au délégataire. 

ARTICLE 5 -  AUTRES CLAUSES 

Toutes les clauses du Contrat notifié en date du 6 novembre 2018, non modifiées par le présent 
Avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit. 

Fait à _____ 
(en 2 exemplaires) 

le……………………. 

Pour la Ville de Vannes et par délégation  Pour la Société Q-PARK France 

Le Maire-Adjoint Le Directeur Général 
Monsieur Fabien LE GUERNEVÉ Madame Michèle SALVADORETTI 


